
          

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE BEAUCE-SARTIGAN 

MUNICIPALITÉ DE LA GUADELOUPE 

 

AVIS DE CONVOCATION – SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

À Madame la mairesse, Vanessa Roy, Madame la conseillère Guylaine Gagnon, Messieurs 

les conseillers, Pierre Grondin, Frédéric Poulin, Dave Roy, Vincent Breton et Carl Boilard. 

 

Avis de convocation vous est, par la présente, donné par le soussigné, qu’une séance extraordinaire du

conseil de cette Municipalité est convoquée par madame la mairesse,

Vanessa Roy et par le directeur général et greffier trésorier, M. François Nadeau, pour être tenue à la salle

du conseil municipal le mardi 1er avril 2025 à 19 h 00.

 

Ordre du jour 

 

01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

02 - AVIS DE CONVOCATION 

03 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

04 - SUJETS À DISCUTER 

        04.01 - Adoption du projet de règlement # 553-2025 modifiant le règlement de taxation 

                    552-2025 afin de mettre à jour la tarification de l'Écocentre 

        04.02 - Dépot projet au Fonds culturel de la MRC 

        04.03 - Autorisation de paiement Ministère des Finances 

                    - Honoraires plan et devis - Projet 8e rue 

        04.04 - Acquisition d'une partie du lot 5 666 792 - Sylvie Doyon 

        04.05 - Urbanisme : Demande de dérogation mineure piscine au 318 10e rue 

        04.06 - Séminaire Coatch IA 

        04.07 - Honoraire d'urgence - bris d'aqueduc du 22 mars 

        04.08 - Suivi dossier Assurance FQM - Cyberattaque du 23 avril 2024 

        04.09 - Abrogation et correction - Résolution # 2025-03-80 

                    - Projet MTMD - Menuiserie Gérard Faucher Inc. et M. Sylvain Faucher 

        04.10 - Reddition de compte - Programme PRIMA 

        04.11 - Loisirs: Politique d'inscriptions, de paiements et de remboursements 

05 - VARIA 

06 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

07 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Donné à La Guadeloupe, le 28e jour de mars 2025. 

 

 

______________________________ 

François Nadeau,  

Directeur général et greffier-trésorier 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, François Nadeau, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de 

La Guadeloupe, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé en l’affichant 

aux endroits désignés, ce (28e) jour de mars 2025. 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 28e jour de mars 2025. 

 

 

______________________________ 

François Nadeau,  

Directeur général et greffier-trésorier 
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